
LA MORT DANS TOUS SES ÉTATS

ET LE DROIT PÉNAL

29 MARS 2024

 8H30-16H30

Auditorium Malraux
Campus de la Manufacture des 

Tabacs
Université Jean Moulin Lyon 3

16 rue Professeur Rollet, Lyon 8e

Sous la direction scientifique de :

Patrick MISTRETTA, Professeur, Centre de droit pénal (ELJ), Directeur du 
Master Droit pénal fondamental et du Master Droit fondamental de la santé, 
Université Jean Moulin Lyon 3

Audrey DARSONVILLE, Professeure, Codirectrice du Master Droit pénal et 
politiques criminelles et du Master Justice, procès et procédures, Université 
Paris Nanterre

Avec la participation des étudiants du :

Master 2 Droit pénal fondamental, Université Jean Moulin Lyon 3  
Master 2 Droit pénal et politiques criminelles, Université Paris Nanterre



VALIDATION AU TITRE DE LA
 FORMATION CONTINUE 
DES AVOCATS

8h30 | Accueil des participants

8h45 | Ouverture du colloque
Patrick MISTRETTA, Professeur, Équipe de recherche Louis Josserand, Directeur 
du Master Droit pénal fondamental et du Master Droit fondamental de la santé, 
Université Jean Moulin Lyon 3
 
Audrey DARSONVILLE, Professeure, Codirectrice du Master Droit pénal et 
politiques criminelles  et du Master Justice, procès et procédures, Université Paris 
Nanterre

Introduction
Clémence DELAPLANE, Étudiante du Master 2 Droit pénal fondamental, 
Université Jean Moulin Lyon 3 
Marie FAUTHOUX, Étudiante du Master 2 Droit pénal et politiques criminelles, 
Université Paris Nanterre.

1ère partie
LA MORT PLANIFIÉE

Sous la présidence de Xavier PIN, Professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3, 
Directeur du Centre de Droit pénal, Équipe Louis Josserand

I. Mort et dignité : confrontation entre éthique et cadre légal

9h00 | L’affaire Lambert : le médecin face à la mort choisie
Éric KARIGER, Gériatre, spécialiste des soins palliatifs, ancien médecin de Vincent 
Lambert

LA MORT DANS TOUS SES ÉTATS

ET LE DROIT PÉNAL
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9h30 | Projet de loi et aide à mourir : consécration d’une euthanasie?
Alexis LEDUC, Corentin ROUX, Coline RODRIGUEZ CRIADO Étudiants du Master 
2 Droit pénal fondamental, université Jean Moulin Lyon 3

9h45 | Mutations de la législation : un projet à la hauteur des 
ambitions ? 
Alain CLAEYS, Ancien député et spécialiste des questions d’éthique 

10h30 | Débat et pause

II. Crimes de masse : entre victimes collectives et procès 
individuels 

10h50 | Juger les crimes de masse : la réalité de la répression
Hector BERNARDINI, Avocat au barreau de Paris et de New York

11h20 | Compétence universelle : levier de lutte contre l’impunité ?
Kevin MARIAT, Maître de conférences en droit privé et sciences criminelles 
Codirecteur du master droit pénal international et comparé de l’université Paris 
Nanterre

11h50 | Juger le terrorisme  :  justice d’exception ou justice 
spécialisée ? 
Charlotte BOUCHET, Thimothé GRAËFF, Malicia CHIFFLIER Étudiants du 
Master 2 Droit pénal fondamental de l’Université Jean Moulin Lyon 3

12h05 | Débat 

12h30 | Pause-déjeuner



2e PARTIE
LA MORT INVISIBILISÉE

Sous la présidence de Dominique LUCIANI-MIEN, Maître de conférences à 
l’Université Jean Moulin Lyon 3, Directrice du master Pénologie 

I. La mort dans le milieu carcéral

14h00 | Mort du détenu : l’insuffisance du traitement pénal ?
Laurent BÉARD, Substitut du procureur de la République et ancien directeur de 
bâtiment du centre pénitentiaire de Fleury-Mérogis  

14h20 | Mort du détenu et conditions de détention
Charline BECKER, Coordinatrice du pôle enquête de l’Observatoire International 
des Prisons pour la région sud-est

14h40 | De la délicate question du décès en situation de privation 
de liberté 
Edouard AMZALLAG, Médecin, ancien chef de service de l’unité hospitalière 
sécurisée interrégionale (UHSI) du Centre hospitalier Lyon Sud

15h | Débat et pause

II. La mort  dans le cercle familial

15h20 | L’infanticide : une délicate appréhension judiciaire
Caroline RÉMOND,  Avocate au barreau de Paris

15h40 | L’enjeu de la reconnaissance juridique du féminicide 
Manon LÉVY, Lou UNIA, Chloé VIDAL, Étudiantes de l’Université Paris-Nanterre

15h55 | La psychiatrie à l’épreuve des violences intrafamiliales 
François DANET, Expert-psychiatre près la cour d’appel de Lyon  

16h15 | Débat 

16h30 | Clôture et conclusion
té de Caen NormandieAdit ommolupti voluptur rate verchic tatio. Es 
voluptatio mil ipsam isitibu scipis volenitae que vernatu ribeat esse evenihi



Validation au titre de la formation continue des avocats (8h) 

DROITS D’INSCRIPTION 

 Gratuit - inscription obligatoire 
dans la limite des places 
disponibles

CONTACT
Équipe Louis Josserand 

 edprive@univ-lyon3.fr

@Equipe Louis Josserand
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